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ARTICLE 3 BIS AA

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à supprimer cet article qui rend non opposable le SROS ambulatoire,
étant donné les difficultés majeures que pose la progression des déserts médicaux, il convient de ne
pas  priver  de  toute  légitimité  ces  schémas  qui  organiseront  en  concertation  avec  les  acteurs
concernés l’accès aux soins pour tous.


